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La Paix 
eu le Coup 

e Force 
 ~q&"       * 

Deux pei: tiques se confrontent et se 
îieurtent depuis plus »d'un an en France : 
3a politique de la Paix, ayant pour base 
le respect des droits de notre pays, et la 
politique de la guerre, ayant Pour objec- 
tif ia domination militaire de la France. 
La première est essentiellement de carac- 
tère, démocratique, c'est celle qui a été 
poursuivie par M. Millerand, puis par M. 
Briand. La seconde a tendance impéria- 
liste, a pour champions, M. Tardieu. M. 
.André Leîebvre, , M. Maurice Barrés, 
jj.  Léon Daudet. 

Le débat qui s'est ouvert la. semaine der- 
nière à la Chambre et qui a donné lieu, 
}iier, aux déclarations de M. Briand, c'est 
le champ clos où va se vider La querelle 
«de ces deux politiques.. 

Pour le pays, il n'y a pas de doute, il 
«désire passionnément la paix. Et si la ma- 
jorité de la Chambre sait entendre la voix 
républicaine de la nation, elle approuvera 
la politique de fermeté sans effusion de 
sang qu'a tracé© hier M. Briand, après 
l'avoir si heureusement pratiquée. Si elle 
pe laisse entraîner par les ambitieux qui 
prennent d'un cœur léger la responsabilité 
de la guerre, elle creusera un abîme entre 
le peuple et le Parlement. 

Nous devons observer la plus grande ré- 
serve quand il s'agit des événements de la 
Haute-Silésie, proche parente de la turbu- 
lente Pologne. L'Allemagne sait bien que 
•c'est là que le bât blesse les Alliés; elle n'a 
rien fait pour faciliter notre tache, mais, 
M. Briand l'a montré hier, elle a dû capi- 
tuler encore devant le langage énergique 
de   la   France. 

Ce qui nous préoccupe davantage, c'est 
le règlement des réparations. De ce côté, 
il y a un effort considérable do la part du 
nouveau gouvernement allemand. Le chan- 
celier Wirth a fait preuve d'une loyauté à 
laquelle nous n'étions pas accoutumés. 

Un premier paiement est effectué. Un 
second suivra à la fin du mois. Il nous est 
plus agréable d'apprendre cela que l'ardre 
de marche des troupes frai; ..lises dans la 
Ruhr ou la nomination d'un aumônier en 
chef des armées du Rhin. 

Sans doute, M Tardieu trouve que la 
Commission des Réparations n'a pas pré- 
senté une note assez forte, mais on se de- 
mande dans beaucoup de milieux pourquoi 
AL ;Ppincaré. qui critique volontiers, a 
abaiicfonné la présidence de la Commission 
— comme M. Jonnart d'ailleurs — lorsqu'il 
y avait une oiuvre si utile à accomplir. 

Nous avons la faiblesse de croire que 
les réalités sont plus importantes pour no- 
tre pays que les discours. 

Nous avons ,au surplus, le désir de voir 
au pouvoir les amis de la paix, les parti- 
sans dune œuvre efficace de réparation 
par le travail et le rapprochement des na- 
tions. Si la réaction essayait demain un 
coup de force, elle trouverait la démocra- 
tie française,   frémissante devant elle! 

Alex WIIX. 
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"L'Œil de JJoseou" arrêté 
en Tchécoslovaquie 

IX. S'ETAIT EVADE DE SUISSE 
APRES AVOIR ETE EXPULSE  DE FRANCE 

Prague, 24 mai. — On confirme lan-tstation 
à. Doniaztjee <ie Zalesvski Abramovitch « l'œil 
tic Moscou », qui après son expulsion de Fran- 
ce, avait «âté arrêté en Suisse d'où il s'6tait éva- 
de, uuuti d'min faux passeport. 

Zalewski Abrumovïtch était venu en Tchéco- 
slovaquie afin d'v dirigtr, sur l'ordre du Co- 
mité de la 3e Internationale, la propagande 
communiste entreprise tanj, dans ce pays que 
tiens les Etats de l'Exsrope occidentale. 
. |Qii» %'W    < —  

Le curieux "Béguin 
IL EN EST AU MOINS A SON CINQUIEME 

ENLEVEMENT  DEPUIS DIX  ANS 
Nancy, 24 mai. — Georges Béguin tt le jeune 

Maurice Graize ont été longuement interrogés, 
hier après-midi, par le chef de la Sûreté. 

Après avoir précisé son identité et raconté 
ses divers déplacements pendant et depuis la 
fruerre, ainsi que !es circonstances de son dé- 
part de Vaujours, le professeur, a ajouté  : 

— Jamais je n'ai ccxmmis la moindre vio- 
lence sur mon élève1. Il est très affectueux et 
63 IrdUvait privé de tendresses dans sa famille. 
Je l'aù décidé sans peine à me suivre, pour 
oontireuer ses études dam une nouiveMe insti- 
tution ■que   je  me préoccupais .de  lui choisir. 

Be son coté, le jeune Graize n'exprime au- 
cun nafiret de sa ■ fugue. Il aiffirme son affec- 
tion pour son maître et.répond sans embarras 
u toutes les questions qtii lui sont posées. 

L'affaire actuelle est ki cinquième au moins 
du même genre qui soit connue et à laquelle 
cet étonnant instituteur se trouve mêlé. Et le 
plus remiarqiuable, en l'espèce, est* bien que, 
l'article du Code pénal sous lequei tombe son 
acte. pimLss.-u'ît l'enlèvr-inent de mineurs, même 
sans violences, frappant le coupable de la peino 
de la relégaiâon, il ait pu poursuivre ses ex- 
ploits en tourte liberté, depuis 1911 jusqu'à hier. 

> <»o  < 

Fin d*idplle 
LE   FIANCE   EMPRISONNE   COMME   UN 

MALFAITEUR   S'EST  SUICIDE 

Un jeune homme d'Antibes, Pierre Pey, 
n'ayant pu obtenir la main de celle qu'il 
aimait, parvint à convaincre sa fiancée et 
les deux amoureux "allèrent se réfugier à 
Drouero,   petit  village   du   Piémont. 

Mais les carabiniers ayant demandé à 
vérifier leurs papiers, les jeunes gens, qui 
a\ aient omis d& se munir de passeports, 
contèrent leur histoire ; sans pitaé, en 
attendant la vérification 'le leurs déclara- 
tions, ils furent incarcérés. 

Pierre Pey supporta très mal la mesure 
de ligueur dont il était l'objet : il se pen- 
dit  dans  son  cachot 

A c0té de son cadavre, on retrouva une 
lettre dans laquelle, après avoir demandé 
pardon aux siens, l'amoureux, désespéré. 
disait tout son chagrin d'avoir été traité 
comme un vulgaire malfaiteur. 

On juge du désespoir de la jeune fiancée 
lorsqu'elle apprit de quelle façon tragique 
«e terminait son ydille. 
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a  acquiescé  à toutes les 
Demandes   de   la   France 
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M. Briand a exposé sa politique devant la Chambre 
Paris, 2i mai. — En réponse à la som- 

mation de M. Aristide Briand au gouverne- 
ment allemand, M. Mayer a remis ce ma- 
tin au quai d'Orsay, une note de son gou- 
vernement acquiesçant à toutes les deman- 
des formulées par le président du Conseil 
français. 

D'après cette note, le gouvernement du 
Reich a donné l'ordre formel de fermer la 
frontière de  Haute-Silésie. 

Il prend toutes mesures les plus rigou- 
reuses et les plus formelles afin de donner 
satisfaction à la France. 

Le gouvernement allemand ajoute même 
qu'il est disposé à appliquer toutes mesu- 
res suggérées par le gouvernement fran- 
çais. 

M. Mayer a confirmé au président du 
Conseil que le gouvernement du Reich 
avait pris les mesures les plus strictes en 
vue de la fermeture de la frontière alle- 
mande vers la Haute-Silésie, la dissolution 
des corps francs et l'établissement de l'état 
de  siège  dans  les  territoires  contestés. 

La situation  s'améliora 
' Paris. 24 mai. — M. Briand a déclaré à 

une dôlégaition de députés qu'il avait le 
sentiment que les événements en HaUte- 
Silésie témoignaient d'une amélioration 
sensible dans la situation et que le gouver- 
nement allemand faisait de. sérieux efforts 
pour donner satisfaction aux Alliés sur ce 
point 

L'Allemagne veut interdire 
les  formations  militaires 

Berlin, 24 mai. — Une note officielle an- 
nonce que le président du Reich a promul- 
gué une ordonnance destinée à créer une 
base juridique pour la répression énergi- 
que de la constitution de corps francs et de 
formations de volontaires à destination de 
la Haute-Silésie ; de plus, sera punissable 
tout appui pécuniaire donné à ces entre- 
prises, de même que toute manœuvre d'en- 
rôlements ou d'insertions d'annonces en 
vue d'enrôlements. Ces mesures ne s'ap- 
pliquent pas an* territoire plébiscitaire, 
parce qu'il est soumis a l'autorité de la 
commission   interalliée. 

L'ordonnance eiie-même est ainsi con- 
çue : 

« Ordonnance du président dit Reich, en 
date du 24 mai 1921, sur l'interdiction des 
formations militaires, en vertu de l'arti- 
cle 42 de la Constitution du Reich : J'or- 
donne ce qui suit en vertu du rétablisse- 
ment de l'ordre et de la sécurité publique 
pour tout le territoire du Reich : 

« Article 1er. — Quiconque entreprendra 
sains l'autorisation des auioiités compéten- 
tes de grouper des .personnes en forma- 
tions d'un caractère militaire et quiconque 
participera à ces formations, sera, puni 
d'une amende allant jusqu'à 100.000 marks 
ou  bien  de prison. 

« Article 2. — Celte ordonnance entre en 
vigueur le jour de sa promulgation. 

« Sisné : EBERT, président du Reich ; 
WIRTH, chancelier d'Empire ; GRAD- 
IN AUER.   ministre  de  l'Intérieur ». 

Le district de Kreusbourg 
est aux mains des Allemands 

Berlin, 24. mai. — La « Gazette de Voss » 
donne les renseignements suivants sur -la 
situation en Haujte-Silésie : Le district de 
Kreuaîiourg est entièrement aux mains des 
Allemands. Le calme règne et les cardes 
de protection locale cantonnées dans ce 
district seraient admis par la Commission 
interalliée et portent le brassard, comme 
signe de reconnaissance. 

M.  Briand a reçu 
l'ambassadeur d'Angfetterre 

Lord l|afVïmg, ambassadeur de Grande- 
Bretagne, a été reçu mardi matin par M. 
Briand,   président du Conseil. 

La France et l'Angleterre 
sont parfaitement d'accord 

Londres, 24 mai. — Une note de l'agence 
Reuter c»nstate que la France et l'Angle- 
terre sont parfaitement d'accord sur la né- 
cessité d'interdire aux corps francs germa- 
niques de se rendre en Silésie. La note 
assure que l'ambassadeur anglais à Berlin 
est intervenu à plusieurs reprises avec suc 
ses près du gouvernement du Reich pour 
éviter le passage des bandes germaniques. 

En terminant la note constate que le 
gouvernement allemand a pris, dès le 19 
mai. nettement position contre l'enrôle- 
ment et les projets des volontaires alle- 
mands. 

Une nouvelle démarche 
auprès de l'Angleterre 

Londres, 24 mai. — Ainsi qu'on le faisait 
prévoir hier soir, une nouvelle démarche 
sera faite auprès du gouvernement anglais 
par le gouvernement français. En effet, 
i ambassadeur de France rendra visite à 
Lprd Curzon cet après-midi, à 15 heures, 
fUin de commenter une note envoyée hier 
soir par 1 ambassade et reçue ce matin au 
Foreign-Office. Cette note est rédigée dans 
„3èl£e s®?3 ctae celle déjà remise le sa- 
moai i\ mai. par le gouvernement français. 

L ambassadeur insistera à nouveau sur 
la nécessite qu'il y a, à ce que lord d'Aber- 
non appuie M. Laurent, afin d'obtenir du 
gouvernement allemand ia fermeture réelle 
de la frontière, le ravitaillement et l'envoi 
de fonds par la Reichbank. L'ambassadeur 
de,.,^ance. démontrera également, ainsi 
qu il la déjà fait, samedi, que les agres- 

tJBjpns» de Haute-Stlésiè,  sont diiea particu- 

lièrement aux corps de troupe allemands 
provenant d'Allemagne, de Saxe et de Ba- 
vière. . , 

Le prince  Sapieha 
a retiré sa démission 

Varsovie, 24 mai. —Le prince Sapieha a 
consenti à retirer sa démission, à condi- 
tion que la plus grande liberté lui soit 
laissée en ce qui concerne les affaires de 
Haute-Silésie. 

M. Briand h la Tribune 
de ia Chambre 

Tout le Parlement  vint écouter 
ses déclarations 

Paris, 24 mai. — Les députés commen- 
cent à arriver dans la salle des séances un 
peu avant que M. PERET monte au fau- 
teuil. 

A voir î'affluence des députés on acquiert 
la certitude que tous les députés présents 
h Paras assisteront à la séance. Un grand 
nombre de sénateurs occupent la galerie 
qui leur est réservée et se tiennent debout 
sous 'les horloges de droite et de gauche, à 
côté des attachés des ministères. 

M. Briand prend place au banc du Gou- 
vernement à côté de M. Bonnevay, de MM. 
Bartihou,  Dior.   Vidal,   Tïssier et Daniélou. 

M. Raoul PERET ouvre la séance à 
15  heures  lu. 

Le procès-verbal est adopté. Le Prési- 
dent annonce des demandes d'interpella- 
tion de MM. Moutet et Blum, sur les évé- 
nements de Haute-Silésie. 

Le   Président   demande   si   la   discussion 

la (Pologne, ce serait assez naturel de son- 
ger a lui donner l'existence. C'est ce désir 
qui a conduit les Alliés à donner à la Polo- 
gne un accès à la mer à travers la Prusse. 

Mais ce n'est pas suffisant. Si un pays 
n'a pas les moyens de vivre : ou il meurt 
on il tombe sous la domination du voisin. 
D'ailleurs, les districts industriels et mi- 
niers de Haute-Silésie donnaient à la Polo- 
gne, non seulement la majorité globale, 
mais aussi la majorité par commune. Le 
commissaire français était donc justifié à 
présenter  ses  conclusions. 

La frontière proposée par le commissaire 
anglais aboutirait à donner à la Pologne 
194.176 électeurs sur les 479.000 qui ont 
voté pour elle : 40 % des votants seule- 
ment deviendraient polonais alors que 60% 
deviendraient allemands. 

" L'Entente  ne doit pas 
mourir misérablement " 

M. Briand commente le Traité de Ver- 
sailles pour déterminer les rôles des com- 
missaires français, anglais, et italiens. 
C'est quelquefois^ un inconvénient que des 
débats de ce genre soient portés sur la 
place publique. lies polémiques de presse 
s'en emparent. Mais, s'il y a des inconvé- 
nients, il y a des avantages à s'expliquer 
ainsi et après tant de difficultés vaincues 
en commun, si l'Entente devait mourir mi- 
sérablement sur une difficulté comme cel- 
le-ci, c'est qu'on y mettrait de la bonne 
volonté, c'est qu'on n'aurait pas le désir de 
la maintenir et ce n'est pas la pensée de 
la France. 

J'ai encore présente à l'esprit une heure 
grave, dramatique de la Conférence de 
Londres, alors qu'il pouvait paraître que 
les points de vues entre la France et la 
Grande-Bretagne   étaient   si   éloignés   qu'il 

immédiate  est ordonnée et si ces interpel   .ferait   impossiMe   de   les   rapprocher.   J'ai 
ïations sont jointes à celles de MM. La- 
cotte, Peyroux, Lorin et Regaud, sur le 
même sujet, mais M. BRIAND fait obser- 
ver qu'il serait de bonne méthode de ne 
pas joindre ces interpellations- à celles qui 
ont trait à. la politique extérieure en gé- 
néral. 

M. Raoud PERET. — Dans ces condi- 
tions, la Chambre entend discuter dans 
leur ordre les interpellations déjjt appe- 
lées   en   discussion. 

Dans ce- cas, je donne la parole à M. 
Vincent  Auriol. 

M. BRIAND. — Je demande lai panjle. 
Le président du Conseil monte à la tri- 

bune. 

Que s'est-il passé en Haute-Silésie? 
M. BRIAND n'a en sa possession qu'une 

serviette très plate, d'où il lire quelques 
feuilles. 

Il commence à déclarer qu'il comprend 
l'émotion qui s'est emparé du pays en face 
des événements. Que s'estVil "passé en 
Haute-Silésie ? La Haute-Silésie a fait l'ob- 
jet, au moment du traité de paix, d'un 
examen attentif de la part d'une commis- 
sion interalliée, qui é fait un travail de plu- 
sieurs mois et qui, à l'unanimité de ses 
membres, a conclu à englober la Haute- 
Silésie dans la Pologne. Ses conclusions 
furent adoptées à l'unanimité par les Alliés 
qui les insérèrent dans le traité. Elles fu- 
rent alors transmises à l'Allemagne, qui 
fut appelée à présenter ses observation». 
L'Allemagne revendiqua ces territoires: Le 
Conseil suprême décida alors, dans l'inté- 
rêt de' la Pologne, d'autoriser un plébiscite 
pour justifier son  droit. 

Donc, à l'origine, une forte présomption 
en faveur de la Pologne. Les Polonais eu- 
rent de fortes raisons de croire que ces ter- 
ritoires reviendraient à la Pologne., 

" La France veut l'exécution . 
loyale du traité" 

Devant' plus de 500 députés, le président 
du Conseil s'explique avec calme. 

Il rappelle que le vote a eu lieu alors que 
les» Allemands avaient amené pour le plé- 
biscite 180.000 originaires de Haute-Silésie. 
Il convient d'affirmer avec force que ce 
qu'à voulu, ce que veut la France, c'est 
l'exécution  loyale  du  Traité. 

A aucun moment, la France n'a eu l'in- 
tention de donner à la Pologne des terri- 
toires qui devraient revenir aux Alle- 
mands. 

Ici, dit-il, je suis pleinement d'accord 
avec le Premier anglais, le traité doit être 
appliqué loyalement. La Haute-Silésie n'a 
jamais été considérée comme un pays pu- 
rement allemand. Consultez les encyclopé- 
dies, les meilleurs des auteurs anglais ou 
allemands, les tartes des atlas allemands : 
vous verrez que dans les teintes corres- 
pondant aux pays de langue polonaise, la 
Haute-fcilésie est comprise. La Haute-Silé- 
sie a été rattachée à l'Allemagne, il y a 
600 ans, par la force. 

Le Traité dit que la détermination sera 
guidée par des préoccupations géographi- 
ques, ce ne serait pas acte de justice que 
de faire une discrimination entre les terri- 
toires pauvres et riches, entre les voix des 
ouvriers polonais et des riches allemands 
si, dans les districts miniers, les ouvriers 
polonais ont la majorité des voix, ces» voix 
emportent le vote. Je ne dis pas cela dans 
un sens de polémique. Entre alliés, on doit 
s'expliquer avec calme et si on n'a aucune 
arrière-pensée, on arrive forcément à ^'en- 
tendre 

On a pu croire que la France exigeait 
que les provinces minières soient données 
la Pologne et favorisait ainsi celle-ci et, 
pour des raisons qui, je l'avoue, auraient 
là  une  certaine  valeur,   après  une  guerre 
comme celle-ci, la France aurait le droit „Lai. ut>uu ie» G urnes aiœmauucs uciarai 
d'avoir des préoccupations de cette nature. I pas désarmées, si les auteurs des enrôle 
Quand on a donné la 'vie à un pays comme I ment n'étaient pas poursuivis, si le Code 

encore dans l'oreille ces paroles du Pre 
miera anglais : « Je ne voudrais pas être 
l'homme d'Etat qui aurait sur là conscien- 
ce- d'avoir préDaré un événement aussi 
grave >:. J3h bien ! quand on a le sentiment 
de la gravité d'un tel événement, je suis 
certain qu'on fera tout pour ne pas le pro- 
vouuer. Nous demandons, nous, que le 
Traité joué loyalement, qu'il joue dans son 
esprit et dans ses termes.        • 
' La France a tout lait 

peur rétablir l'ordre " 
M. BRIAND reconnaît que les militaires 

ne scnl peut-être pas très qualifiés pour 
apprécier en toute justice les termes du 
traité, et tracer une frontière, mais les 
Alliés se.prononceront sur les dossiers. Sur 
ce point comme sur les autres, la justice 
doit triompher et le jour où la justice aura 
triomphé, Isa milieux Hauts-Siîésiens ces- 
seront d'être anarehiques. 

Le président rappelle les bruits d'ori- 
gine suspecte qui ont couru en Haute-Silé- 
iésie et qui permirent aux Polonais de 
Haute-Silésie de croire qu'ils seraient la 
rançon de'l'accord de Londres. Les Polo- 
nais  surexcités entrèrent  en insurrection. 

M. BRIAND. — J'étais à Londres et de 
suite, le gouvernement français, assumant 
son devoir: a télégraphié à son représen- 
tant de faire tout ce qui était en son pou- 
voir pour assurer l'ordre et protéger les 
vies et les bions 

M. BRIAND montre la difficulté de no- 
tre  tache. en  Pologne. ■¥ 

« Fallait-il couvrir les champs de Haute- 
Silésie de torrents de sang en abordaui' 
avec tanks et mitrailleuses les 80.000 Pôl» 
nais insurgés? La France a là bas 12T000 
hommes; ces forces ont été au plus pressées. 
Elles ont protégé dans les centres les vies 
et les biens des Allemands menacés. La 
France a fait largement sa part. L'ordre 
a été rétabli. Tout le monde doit en être 
satisfait. Les decisions du Conseil suprême 
n'ont pas toujours été accueillies avec 
calme. Nous avons fait dire au gouverne- 
ment de Varsovie que ses originaires se 
mettaient dans un mauvais cas. Le gou- 
vernement de Varsovie a Pris les mesures 
demandées. D'autre part, les paroles de 
M. Lloyd George, mal interprétées et mal 
transmises, ont laissé croire à la presse 
allemande et auxr milieux pangermanistes 
q^u'il y avait là urne sorte d'invitation à 
1 Allemagne de faire directement elle-même 
une opération en Haute-Silésie en y fai- 
sant entrer la reichswehr. 

« Je sais que déjà des dispositions de 
cette nature étaient prises en votre ab- 
sence, j'ai cru devoir faire immédiate- 
ment une déclaration publique dans la- 
quelle j'ai fait connaître à l'Allemagne, 
que si elle agissait ainsi, elle ferait naître 
des événements redoutables. Je dois dire 
que le gouvernement allemand a compris. 
J'ai eu la satisfaction de lire, le lende- 
main, dans les journaux les plus excités 
de ce pays, une certaine retenue »• 

*« La tranquillité est revenue 
sur le territoire " 

Le président du Conseil rappelle l'atta- 
que allemande à Gogolin et comment là 
encore, le représentant français invita ses 
collègues d'Angleterre et d Italie à «aire 
au'représentant allemand des représenta- 
tions immédiates. 

M. de Molfke a donné aussitôt des ins- 
tructions qui ont été suivies. Les combats 
ont été arrêtés, .la tranquillité est revenue 
sur le territoire. En même temps, notre 
ambassadeur à Berlin recevait les instruc- 
tions les plus nettes. Je priai, l'ambassa- 
deur d'Allemagne de venir me faire visite. 
Je lui ai dit tont ce qu'il y avait de grave 
dans une telle situation, si dans le plus 
bref délai les bandes allemandes n'étaient 

pénal allemand n'était pas appliqué, si la 
frontière allemande n'était pas fermée, la 
situation pouvait  devenir périlleuse. 

" |e pense que le nouveau gouver- 
nement allemand tiendra ses 
engagements ". > 

Ce matin, à ila première baure, le gouverne- 
ment allemand a faJt connaître que toutes ces 
mesures étaieirt ordonnées et que les journaux 
excitateurs   seraient  poursuiivis. 

M. BRIAND ajoute que, notamment le minis- 
ire de l'intérieur pnresien a envoyé des forma- 
tions de police dte sûreté pour réaliser, les ins- 
tructions données. Vous me direz, ce sont Jà 
des paroles; dejmis deux ans en effet, nous avons 
reçu trop di3 parctes qui n'ont pas été tenues, 
mais aujourd'hui, voici en toute loyauté, en 
toute franchise ce que je pense. Je pense que 
le docteur Wirth qui est à la tète du gourveme- 
ment actuel, qui s'appuie sur une majorité du 
Reichstag différente de celte d'hier, a fait jus- 
qu'à présent preuve d'une grande franchise, 
d'une grande loyauté ,il a tenu ses engage- 
ments, je le dirai tout à l'heure à propos des 
décisions d« Londres, en toutes circonstances 
non seulement il a pris des "engagements, mais 
il a commencé à les exécuter. Je veux dire une 
chose, pour qu'à la fin de ce défoaj, vous puis- 
siez vous prononcer sans ma*entendta. La France 
a la force qui lui permet la confiance et lui or- 
donne ie sang froid. 
" h,es intérêts de la France 

sont bien  défendus " 
M. BRIAND s'indigne qu'on puisse dire que 

le gouvernement a mis la France dans une si- 
tuation humiliée, i3 se félicite, au contraire, de 
constater $a tenue admirable do l'opinion pu- 
blique française. Getle-ci a conscience que les 
intérêts do la France eont bien défendais. (Vifs 
applafurJasseméntâ au oeïtfrei et à gauche, ejxcla- 
mations  ironique?  à   droite). 

M. BRIAND attira l'attention de la Chambre 
sur le danger de laisser croire que la France 
a des arrières pensés, il faut donc s'expliquer 
en toute netteté. 

M. BRIAND. — Je vous dit ma politique tell» 
qu'elle est, je prends ma responsabilité, la 
Chambre prendra ia ■sienne, elle choisira entre 
nia politique et l'autre. Cîlte antre politique, 
jo vous dirait pourquoi, en ma conscience d-« 
bon français ,je ne Ve^ux pas la faire, sans une 
nécess'l-s impérieuse. (Vifs applaudissements à 
gauche et au cantret. 

M. BRIAND. — Avec le traité difficile qui 
est entre nos mains, œ qui serait le jp^a de 
tout, ce serait qu'on na put pas en llr^v de ré- 
sultats. SUT la q.u'f*ticn,* de «'curie, la Fraiwe se 
réserve d'user <le Icus ses moyens d>e pression. 
Si les promesses aîlsmandcs n 'étaient pas tenues, 
sa sécurité étant mise en cause; la France sera 
en droit, ayant prévenu ses Alliés, de sauve- 
garder sa sécurité. (Applaudissements à gau- 
che  et au  centre). 

" Le traité dé Versailles a fait une 
Allemagne plus unifiée " 

M. BRIAND dit avec quelle émotion il a fait 
le geste démobiliser la dlanee IQ. Le gouverne- 
ment a fait ce geste, parci qu'il était indispen- 
sable. Les jeunes gens de la classe 19, auxquels 
on ne pnnse que pour critiquer le gouverne- 
ment, pour les inciter à l'indiscipline. Cis jeu- 
nes gens peuvent être glorieux dans leurs sacri- 
fice qui a eu des résultais immédiats, qud a 
amené le Reichstag, ôo'ans après le traité da 
Francfort, A reconnaître la dé/ait© de l'Allema- 
gne et qui a peut-être empêché de nouvieaux 
foyers de guerre. C'est avec ÏSerté que dans leurs 

'uniformes, iOs peuvent se dire que c'est grâce à 
eux, q«« les paroles d'énergie et. ds clair bon 
sens de la France ont été entendues. Nous au- 
rons assez d'aiutres occasions pour faire ici de 
la «politique, pour trouver le moyen de nous so- 
lidariser quelques minutes lorsqu'il s'agit des 
intérêts supérjeurs de notre pays. (Vifs applau- 
dissements   au  centre et  à   gauche), 

M. BRIAND. — On m'a dit que j'avais pro- 
mis autre chose. 

M. LE PROVOST DE LAUNAY. — Oui, vous 
arviez promi=, la main au collet. (Applaudisse- 
ments à droite, bruits à gauche et à l'extrême 
gauche). 

M. Raou! PERET émpêeba l'incidcai de «e dé- 
velopper. 

M. BRIAND. — Je suis ohargé d'appliquer un 
traité. M. Tard&eu voudra bien reconnaître que 
sa conception a été  laborieuse. 

M. TARDIEU. — Mais on signe Je texte qui 
existe. 

M. BRIAND rappelle à M. Tardieu les diffé- 
rents points, notamment celui concernant ,1a 
Haute-Siiésie qui ont dû être mis en discussion. 

M. BRIAND. —: Le gouvernern-ent d'alors a 
prononcé cette parole : ce traité vaudra ce que 
vaudra t'accord des Alliés. Il y a là une oeuivrie 
solidaire après .une guerre solidaire, elle impose 
des mesures d'exécution solidaires, ies gages 
sont solidaires. 

M. BRIAND. — Constatons qu<v le; traité 
de Versailles ai font une Allemagne plus unifiée, 
pfhis forte au point db vue de la cohésion pour 
l'assimilation des races, que ne l'avait fait le. 
traité die Francfort. 

M. BRIAND s'étonne qu'on lui reproche la 
faiblesse dans l'usage de cet instrument diplo- 
matique et rappelle qu'il a rempli tous ses en- 
gagement» envers fe Parlement, notamment par 
l'occupation de Rnhrort, dy DusseJnorf et de 
Buisburg. 

M. BRIAND raiIV légersmen* M.Tardieu d'ou- 
blier le passé, tua ho>mrae politique qu'il est, 
pour ne regarder que l'avenir. 

La Chambre très altMitrve à l'exposé du Prési- 
dent diu Couse-1, le swt dM» son lécit des pour- 
parlers de ^Londres, alors que le gouvernement 
français s'est renconlré avec 3e .point de vue 
britannique, qui  différait beaucoup du «en. 

M. BRIAND met en hïmière aies grands efforts 
de nos amis belges, pour' arriver -à la conoi- 
làalioti à laquelle le. gouvernement français s'est 
prêté de bonne grâce. 

Pour accélérer &> 

les paiements de travaux 
de reconstruefica 
 -~~*3>-   

M. Loucheur a pris des 
mesures de simplifioation 

Paris, 24 m'ai. — En vue d'accélérer leg 
paiements des travaux de reconstruction»; 
M. Loucheur, ministre des Régions Libé- 
rées, vient d'arrêter des mesures de simpli- 
fication d'ordre administratif et technique,, 
pour la vérification et le contrôle des jus- 
tifications réglementaires. 

Dans chaque département, un régisseur 
spécial examinera les demandes des sinis- 
trés agricoles. Un second régisseur s'oc- 
cupera de la catégorie des reconstruction» 
immobilières, le service administratif cen- 
tral restera chargé des  autres  demandes. 

Le délai d'examen ne devra pas dépas- 
ser quinze jours et la. réquisition de paie- 
ment sera eiivoyée au Crédit National. 

D'autre pari, M. Loucheur conseille de 
supprimer l'usage du marché sur série de 
prix, qui rendVnécessaire l'établissement 
de mémoires réguliers et détaillés. Il pré- 
conise le système\ du marché à forfait qui 
offre l'avantage He supprimer toute véri- 
fication ou contrôïe détaillé, et ne laisse 
à l'administration ckie l'obligation de véri- 
fier si les travaux prévus ont bien été exé- 
cutés, d'où simplification administrative, 
et gain de temps considérable. 

Une priorité sera dortnée pour l'examen 
des demandes de paiement émanant de si- 
nistrés qui auront  utilisé  le  système <ftr 
marché à forfait. 
 >-«Ao><  

L'AMENAGENT SU RHONE 

Le Sénat a abordé hlenla discussion duf 
projet  .l'aménagement  duvFVhone. 

Le nouveau projet consiste en une asso- 
ciation de tous les usagers, dissociation qui 
prendrait la forme d'une soVété anonyme 
constituée d'après les règles d;e la loi. Cette 
société empruntera au public, «cour consti- 
tuer son capital et l'Etat interviendra pour 
donner sa garantie. \ 

La suite de la discussion a été.renvoyée 
h aujourd'hui. \ 
LE REPEUPLEMENT EN  GIBIER ET EN 
POISSON    DES    REGIONS    DEVASTEES 

Le groupe Sénat-Orial de la chasse et de 
la pèche s'est préoccupé notamment dû re- 
peuplement en gibier et en poisson des ré- 
gions dévastées, des moyens 'de livraison* 
auxquelles l'Allemagne est tenue, en verur 
du Traité de Versailles. 

>♦*»-<- 

Pour voler, une millionnaire 
se faisait femme de chambre 

ELLE NE SERA PAS EMPRISONNEE, 
MAIS SOIGNEE POUR SA « KLEPTO- 
MANIE  ». 
La kleptomanie, est une excu«e que l'on 

ne reconnaît qu'aux millionnaires. Dame ! 
on ne prête qu'aux riches ! 
• Ainsi, récemment, on arrôtaiït Mme Etta 
Ileill, qui avait enlevé, à différentes per- 
sonnes chez lesquelles . elle sengngeail 
comme femme de chambre, poiur environ 
25.000 dollars d'objets divers. 

Mais, Mlle Heill est millionnaires. Au 
lieu de la mettre en prison, on la conduira1 

dans un sanatorium  confortable. 
Fort bien. Maiis aurait-on pris la même' 

mesure si la u kleptomane » avait été une 
pauvre femme. 

i *»•»«■   « 

Une belle-mère assassin 
AU COURS D'UNE DISPUTE, ELLE 

ABATTÎT SON GENDRE A COUPS DE 
REVOLVER. 
Paris, 24 mai. — Hier soir, JMœe W*-' 

gnea", employée à la manufacture dès ta- 
bacs de Pantin, domiciliée à Bohigny, eut 
une discus&ion avec son gendre, M. Miny* 
bouvier eux abattoirs de la Villçtte. 

Des paroles violentes furent dites, puis 
Mme Wagner tira quatre coups de revol- 
ver sur son gendre, qui en est! mort. La 
telle-mère  assassin  a été envoyée au Dépôt., 

> *»♦« 

Guillaume Tell a tiré 
sur le commissaire 

IL A ETE  ARRETE 
PAR UN CHIEN POLICIER 

Paris; 2^p.mai. — Le comir issariat géné- 
rai de la gaj~e du Nord a arrêté et envoyé 
au dépôt Tell Guillaume, 32 ans, mécani- 
cien aux chemins de fer de Grande-Cein- 
ture, inculpé de vol et de tentative de 
meurtre. 

Teli, qui est né au Plessis-Trévise (Seine- 
et-Oise) et habite Drancy, a été surpris la1 

nuit dans le triage de la gare du Bourget, 
au moment où il soutirait du vin dans un 
fût en transport. 

Pour échapper au commissaire qur 
l'avait surpris, il tira sur lui; plusieurs; 
comps de revolver sans l'atteindre, et ne1 

put être capturé après une longue pour- 
suite que grâce au concours d'un chien de\ 
police, qui le mordit cruellement: aux mol- 
lets. 

-»-•♦*»—«- 

vt$m de l'assistance 
va 8tP£ modifié 

V CUBE LA SUITE EN DEUXIEME PAGE). 

Paris, 24 mai. — M. Bonnevay, garde 
des sceaux, a fait signer, ce matin, au| 
Conseil des ministres, un projet de k>ii 
modifiant.le régime de l'assistance judi- 
ciaire. , 

Ce projet donne satisfaction à des inté- 
rêts légitimes, en édictant des prescriptions 
permettant : 1. d'entourer les demandes 
d'admission de plus de garanties; 2. de 
déjouer les fraudes; 3. de donner une plus: 
grande latitude aux bureaux d'assistance! 
Judiciaire, qui pourront, suivant les cas et 
après s'Ôtre éclairés sur les ressources des» 
plaideurs, les exonérer de l'avance de tout! 
les frais ou en laisser une partie à leur, 
charge. ' 

A cet effet,  les projet institue trois de* 
grés    d'assistance    judiciaire :    assistance 
pour moitié;    assistance    pour    les  trois 
quarts;   assistance   pour  la tortalité  des 
frais.. 
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